
Programme de Formation 
Titre professionnel | Agent de refabrication et de 

recyclage de batteries d'accumulateurs - AFPA

Organisation
Durée : 0 heure

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Objectifs pédagogiques
L'agent démantèle, refabrique et réalise la maintenance des batteries d'accumulateurs pour le compte de 
différents secteurs de l'industrie, à partir d'instructions techniques formulées sur des schémas électriques, 
des procédures, des gammes d'assemblage et de contrôles. Il met en œuvre une somme de savoir-faire 
techniques et théoriques pour exploiter à bon escient les moyens matériels et ainsi réaliser les travaux 
attendus.

Description
=> Durée et prix de la formation : faire une demande de devis <=
 
Il  s'organise  le  plus  en  amont  possible  des  processus  de  démantèlement,  de  refabrication  et  de 
maintenance pour éviter des erreurs qui s'avéreraient dommageables pour l'entreprise. Cette méthode de 
travail lui permet d'organiser sa production et donc de fournir la prestation attendue par le client final en 
tenant compte des obligations en matière d'hygiène, de sécurité et d'environnement.
 
Il intervient à toutes les étapes des processus de démantèlement, refabrication et maintenance jusqu'au 
conditionnement du produit fini.
 
Le démantèlement de la batterie d'accumulateurs permet de récupérer les modules opérationnels pour 
fabriquer une batterie de seconde vie et de mettre au rebut les déchets, les accumulateurs défaillants afin 
de procéder au recyclage des matières.
 
La refabrication permet de donner une seconde vie à la batterie d'accumulateurs. Les modules de second 
emploi sont supervisés par différents systèmes de gestion qui empêchent une charge ou une décharge 
trop profonde, assurent l'équilibrage des tensions et garantissent la sécurité des utilisateurs. L'intégration 
de ces technologies permet d'augmenter la longévité des cellules.
 
La maintenance des batteries  permet de ne remplacer que l'élément ou le  composant défaillant.  Le 
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diagnostic, le remplacement des éléments et les phases de contrôles et de tests permettent de garantir le  
suivi et la réparation pérenne de la batterie d'accumulateurs.
 
L'agent travaille dans un atelier, sous la directive de son responsable et en étroite collaboration avec des 
techniciens issus de spécialités différentes. Il utilise des moyens, des outillages mécaniques et électriques 
adaptés.
 
Le travail s'exerce le plus fréquemment dans une unité de production et à horaires réguliers. Dans le cadre 
d'un surcroît d'activité et selon l'organisation de l'entreprise, l'agent peut être amené à travailler en équipe 
(équipe jour/nuit).
 
La charge et le rythme de travail évoluent en fonction de la complexité des travaux à réaliser, du degré 
d'implication et du respect des délais. Il informe régulièrement sa hiérarchie de l'avancement des travaux.
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